
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
Réunion du mardi 27 janvier 2026 

Procès-verbal n°16 

Président de séance :  M. Philippe BARRITAULT 
Présents :   Mmes Patricia PATRAULT et Sylvie TESSEREAU 
                  MM. Frédéric TURBEAU et Christian SAVIGNY             
Excusé :  M. Christian DUVERGER  

 
************************ 

 

Le PV n° 15 du 20 janvier 2026 est adopté sans modification 
 

*********************** 
 

DATES A RETENIR 
 

Samedi 21 février 2026 : Finale Futsal Jeunes à Civaux 
 

Samedi 28 février 2026 : Reprise des plateaux U11 
 
Samedi 28 mars 2026 : Finale départementale Festival Foot U13 Pitch à Ingrandes 
 
Samedi 23 mai 2026 : Finale des Challenges U18, U15, Consolante U18, Consolante U15 et Chal-
lenge Dansac U13 à Neuville 
 
Samedi 30 mai 2026 : Journée Nationale des Débutants à St Georges les Baillargeaux 

 



 
 

 
 
Suite aux nombreux arrêtés sur les terrains en herbe, la Commission a décidé d’inverser la 
journée Futsal prévu le 7 février avec celle des Challenges Jeunes du 31 janvier. 
 
Les clubs devront s’organiser pour jouer ces rencontres de Challenges et de Championnat au 
plus tard le 25 février. 
Les clubs devront informer le District des dates retenues. 
 
 
 
 

 



U17/U18 
 

FORFAIT  
 

Match n° 55406338 : Montmorillon (3) – GJ Cap Haut Poitou (1) en poule B du 24/01/2026 
1er forfait de l’équipe de Montmorillon (3) (sans déplacement de GJ Cap Haut Poitou) 
Amende de 13€ au club de Montmorillon  
 

U15 à 8  
 
 

Suite au désistement de l’Availles/Cenon/Bonneuil/Vouneuil (2), seules 3 équipes restent engagées : 
Portugais Châtellerault, Vicq/St Savin et l’UCSE-Thuré Besse. 
La Commission ne peut donc pas proposer de Championnat sur cette catégorie mais les clubs peu-
vent organiser des plateaux amicaux chacun leur tour en informant le District. 
 

U13 
 

FORFAIT  
 

Match n° 55407190 : Poitiers Stade (4) – St Benoit /Ligugé (3) en D3 Poule F du 24/01/2026 
1er forfait de l’équipe de St Benoit/Ligugé (3) (sans déplacement) 
Amende de 13e au club de St Benoit 
 
 

FUTSAL 
 

FORFAITS 
 

Plateaux du 24/01/2026 

U7 
A Civaux 
1er forfait de l’équipe du Stade Poitevin (1) et (2). Amende de 13€ au club du Stade Poitevin. 
1er forfait de l’équipe de Availles/Cenon/Bonneuil/Vouneuil (2). Non amendé 
1er forfait de l’équipe de Ligugé (1).  Amende de 5€ au club de Ligugé. 
1er forfait de l’équipe de Saint Savin (1). Amende de 5€ au club du Saint Savin. 
1er forfait de l’équipe de Montmorillon (1).  Amende de 5€ au club de Montmorillon. 
1er forfait de l’équipe de Smarves Iteuil (1) et (2). Amende de 5€ au club de Smarves Iteuil. 
 
A Saint Maurice la Clouère 
1er forfait de l’équipe de Valence en Poitou (1) et (2). Amende de 5€ au club de Valence en Poitou. 
1er forfait de l’équipe de Vivonne (1). Amende de 5€ au club de Vivonne.  
1er forfait de l’équipe de Saint Benoit (1).  Amende de 5€ au club de Saint Benoit. 
1er forfait de l’équipe de Poitiers 3 Cités (1). Amende de 5€ au club de Poitiers 3 Cités. 
 
A Thuré  
1er forfait de l’équipe de Migné Auxances (1) et (2). Amende de 13€ au club de Migné Auxances.  
1er forfait de l’équipe de SO Châtellerault (2). Non amendé. 
 
A Dangé St Romain  
1er forfait de l’équipe de CSP (1). Amende de 5€ au club de CSP. 
 
A Monts sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de St Lèger de Montbrillais (1). Amende de 5€ au club de St Lèger de Montbril-
lais. 
1er forfait de l’équipe de UCSE (1). Amende de 13€ au club de UCSE. 



 
A Valdivienne  
1er forfait de l’équipe de Mignaloux (2). Non amendé 

 

U9 
 

A Pressac  
1er forfait de l’équipe de Valence en Poitou (1) et (2). Amende de 5€ au club de Valence en Poitou.  
1er forfait de l’équipe de Vivonne (1). Amende de 5€ au club de Vivonne.  
 
A Lussac les Châteaux  
1er forfait de l’équipe de Smarves Iteuil (1) et (2). Amende de 5€ au club de Smarves Iteuil. 
 
 
A Latillé  
1er forfait de l’équipe de Stade Poitevin (1) et (2). Amende de 13€ au club de Stade Poitevin. 
1er forfait de l’équipe de Poitiers 3 Cités (1). Amende de 5€ au club de Poitiers 3 Cités. 
 
A Valdivienne  
1er forfait de l’équipe de Nouaillé (1) et (2). Amende de 5€ au club de Nouaillé. 
 
A Dangé St Romain  
1er forfait de l’équipe de Vicq sur Gartempe (1). Amende de 5€ au club de Vicq sur Gartempe.  
 
 

U11 Fétis Lahitte  
 

  
A Moncontour  
1er forfait de l’équipe Portugais Châtellerault (1). Amende de 5€ au club de Portugais Châtellerault. 

 
 

U11 Amicaux Garçon  
 

A Saint Savin 
1er forfait de l’équipe de Availles/Bonneuil/Cenon/Vouneuil (2). Amende de 15€ au club d’Availles en 
Chatellerault. 
 
A Pressac 
1er forfait de l’équipe de Mignaloux Beauvoir (1). Amende de 5€ au club de Mignaloux Beauvoir.  
1er forfait de l’équipe de Poitiers 3 Cités (1). Amende de 13€ au club de Poitiers 3 Cités. 
 
A Jaunay Marigny  
1er forfait de l’équipe de St Léger de Montbrillais (1). Amende de 5€ au club de St Lèger de Montbril-
lais. 
1er forfait de l’équipe de Mirebeau (1). Amende de 5€ au club de Mirebeau.   
1er forfait de l’équipe de Thuré Besse (1). Amende de 13€ au club de Thuré Besse.   
 
A Monts Sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de Sammarçolles / Nord Vienne (1). Amende de 13€ au club de Nord Vienne. 
 

 
U11 Fétis Lahitte Fille  

 

A Latillé  
1er forfait de l’équipe de GJ Avenir (1). Amende de 5€ au club de GJ Avenir 86. 
1er forfait de l’équipe de Saulgé (1). Amende de 5€ au club de Saulgé.  
1er forfait de l’équipe de Jaunay Marigny (1). Amende de 13€ au club de Jaunay Marigny.  
 



 
 

U15 Critérium  Fille  
 

A Ingrandes 
1er forfait de l ’équipe de Nieuil l’Espoir (2). Amende de 5€ au club de Nieuil l’Espoir.  
 
A Montmorillon 
1er forfait de l ’équipe de Poitiers 3 Cités (1). Amende de 13€ au club de Poitiers 3 Cités.  
2ème forfait de l ’équipe de GJ Antoigné Ingrandes (1). Amende de 13€ au club de GJ Antoigné In-
grandes.  
 
 

U18 Critérium Filles  
 

A Ingrandes  
2ème forfait de Loudun (1). Amende de 5€ au club de Loudun. 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU  
FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 

Feuilles de plateaux manquantes  
 

Amende de 15€ 
 

Documents manquants à envoyer au plus tard le 20/01/2026 sous peine d’amende reconduc-
tible jusqu’à réception des documents. 
 
U11-Plateaux du 22/11/2025 
 
Poule F : à St Nicolas (Biard) 

La Commission demande au club de Biard les documents suivants avant le 03/02/2026 

- La feuille de résultats du plateau 

U11 - Plateaux du 29/11/2025 
 
Poule E : à Vouillé (GJ Sud Haut Poitou) 
La Commission demande au club du Migné Auxances (2) les documents suivants avant le 03/02/26 

- Les feuilles de licences des joueurs de Migné Auxances (2) présents au plateau 
 
Poule J : à Poitiers CEP 
La Commission demande au club de Buxerolles les documents suivants avant le 03/02/2026 : 

- La feuille de licences des joueurs de Buxerolles (3) présents au plateau  
 

Poule L : à Adriers  
La Commission demande au club d’Adriers les documents suivants avant le 03/02/2026 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents au plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
U11 - Plateaux du 06/12/2025 
 
Plateaux du 06/12/25 reportés au 13/12/2025 
 
Poule G : à St Benoit 
La Commission demande au club de St Benoit les documents suivants avant le 03/02/2026 : 

- La feuille de résultats du plateau 



 

FMI manquante  
 

Amende de 15€ 
 

Match n° 55406804 : GJ Montasèvres (1) – Ozon (1) en U13 D1 du 24/01/2026 
 
La FMI est obligatoire. 
En cas de dysfonctionnement, le rapport FMI et la feuille de match papier doivent être transmis 
par mail uniquement au District le lundi impérativement sous peine d’amende. 
 
Toute transmission tardive de la FMI ou feuille de match papier sera amendée et ce jusqu’à 
réception. 
 

 
******************** 

 
 
Prochaine réunion : sur convocation  
Le Président, Philippe BARRITAULT 


